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DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS  

LA BASTIDE DE PUYBRUN 

La Bastide de Puybrun tiendra  
son Assemblée Générale annuelle  

vendredi 9 octobre 2015 à 16 heures 
à la « Salle des Gardes » 

 

Un apéritif sera servi à l’issue de cette réunion. 

DU CÔTÉ DE CHEZ NOS VOISINS  

PUYBRUN LOISIRS 

Le mercredi 28 octobre à 14h : diffusion d’une pièce de 
théâtre « L’amour, sur un plateau » avec Pierre Palmade. 
 

Une sortie spectacle est prévue le 
vendredi 13 novembre au Palais des 
Congrès de Souillac à 14h45.  
Le spectacle s’intitule « Destination 

Folies » au prix de 18 euros + le car 7 à 
8 euros. Total 25 ou 26 euros.  
Le transport est offert aux adhérents 
du Club ; donc pour eux le prix est de 
18 euros. 
 

 

Les mercredis après-midi, reprise des jeux à 14h à la salle 
du club. 
 

Nous serons heureux de vos dons de lots en vue du LOTO du 
Club, qui se déroulera courant novembre.  
Merci d’avance de votre générosité. 

Le Secrétaire. 

LA VIE DE NOTRE VILLAGE  

AU FOURNIL D’ANTAN 
 

La boulangerie de Babet et Olivier POMPIER  
sera fermée  

du mardi 29 septembre  
au mercredi 14 octobre 2015 inclus 

UNION SPORTIVE PUYBRUN TAURIAC 
Matches d’Octobre 2015 

1ère Division - Poule B - USPT I 

• Le 04 à 15h. à domicile : USPT I - BIARS- BRETENOUX III  

• Le 18 à 15h. à l’extérieur : CAZILLAC-SARRAZAC I - USPT I 
 

Le 25 à 14h30 à domicile : 2ème tour Coupe BONDOUX 
USPT I - LABASTIDE-MURAT I 

2ème Division - Poule D - USPT 2 

• Le 04 à 13h. à domicile : USPT II - PAYRIGNAC II  

• Le 18 à 15h. à domicile : USPT II - TEYSSIEU  

L’association de parents d’élèves 
tiendra son Assemblée Générale annuelle  

Jeudi 08 octobre 2015 à 18h30 
à la « Salle des Gardes » de Puybrun 

 

1, 2 ,3… SOLEIL 

Vous êtes invités à participer à la réunion 
préparatoire du Téléthon    

Le mardi 06 octobre 2015 à 18h 30   
à la Mairie de Bretenoux 

 

         - Infos sur le prochain Téléthon 
         - Préparation de la soirée dansante du 7 novembre à 
 Biars-sur-Cère 
 
Les ateliers couture reprennent le lundi 5 octobre au local 
situé derrière l'église (comme l'an dernier ) de 14 h à 17 h.  
Ils se tiendront tous les lundis jusqu'au Téléthon. Merci à 
toutes celles qui pourront y participer. 

 
Le lancement officiel « Nord du Lot » se fera à  
Saint-Céré à la salle polyvalente de la mairie  

le Vendredi 9 octobre 2015 à 18h  
suivi du verre de l'amitié.  

PRÉPARATION TÉLÉTHON  
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« Qu’on se le dise !... »  
La voix de la Municipalité de PUYBRUN 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

LISTES ÉLECTORALES  
La révision exceptionnelle de la liste 
électorale pour les élections régionales des 
6 et 13 décembre est close. Nous avons 
enregistré 19 inscriptions et 9 radiations.  

 

A partir d’aujourd’hui et  jusqu’au jeudi 31 décembre 2015 
midi dernier délai, les nouveaux habitants de Puybrun et 
ceux qui parviendront à l’âge électoral peuvent se faire 
inscrire sur les listes en Mairie pour pouvoir voter à 
compter du 1er mars 2016. 
Se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile. 

GARDES DES PHARMACIES 
OCTOBRE 2015 

Samedi 03  
au vendredi 9 

Pharmacie de la Cère  
 BIARS-SUR-CÈRE 

Samedi 10  
au vendredi 16 

Pharmacie d’Orlinde - BRETENOUX 

Samedi 17  
au vendredi 23 

Pharmacie de PUYBRUN  

Samedi 24  
au vendredi 30 octobre 

Pharmacie Gineste - SAINT-CÉRÉ 

S.I.V.U. VAL’ÉCOLES 

Les horaires de permanence du SIVU ont changé :  
−  Lundi : 9h30 à 12h 
−  Mardi : 8h30 à 12h et 14h à 17h 
−  Mercredi - Jeudi - Vendredi : 8h30 à 12h 

Pendant la fermeture au mois d’août du bureau du SIVU 
Val’Écoles, situé au 1er étage de la Mairie, les employés 
municipaux ont effectué des travaux de rafraichissement. 
(lessivage, peinture, papier peint). 

TRAVAUX 

Afin de réduire le coût financier de l’éclairage 
public (15.000,00 H.T. € / an) la commune va 
mener une étude pour supprimer certains points 
lumineux qui semblent inutiles. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC 

INDIVIDUALISME ET INCIVILITÉ 

Beaucoup trop de plaintes bien fondées arrivent en mairie 
pour des actes gênants et même agressifs de la part de 
leurs indélicats voisins. 
L’un, entretient régulièrement dans son jardin en plein 
village un feu de détritus à la fumée âcre et nauséabonde 
envahissant le quartier malgré l’arrêté préfectoral 
interdisant tout feu toute l’année. L’autre, propriétaire de 
chiens qui divaguent dans nos rues effrayant les enfants au 
retour de l‘école, sans parler des déjections qui ornent 
places, trottoirs et espaces verts. 
Nous vous rappelons que ces cas parmi tant d’autres sont 
interdits et punissables par la loi.  
Nous faisons appel à votre bon sens pour qu’avec un peu de 
sociabilité et de respect de son prochain, la vie de notre 
village en soit améliorée.  

A SAVOIR 

La rue n’est pas une poubelle !!!! 
Laisser ses déchets sur la voie publique est interdit.  
Le 26 mars 2015, l’amende maximale encourue est passée 
de 150 à 450 €.  
Tous les types de déchets sont visés : mégots, sacs plastique, 
déjections canines, poubelles, liquides insalubres, matériaux 
(tôle, ciment, bois), etc…  
En cas de verbalisation sur place, une amende forfaitaire de 
68 € s’appliquera si elle est payée sur-le-champ ou dans les 
45 jours (180 € au-delà).  
Par ailleurs, l’abandon de l’épave d’un véhicule est puni de 
1.500 € d’amende, tout comme le dépôt de déchets trans-
portés à l’aide d’un véhicule. 

Le Marché de Noël aura lieu  
le dimanche 06 décembre 2015.  

Toutes les informations vous seront 
données dans le prochain Tambour. 

À NOTER SUR VOS AGENDAS 


